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Quelle est cette plante? 

 Nom commun: érodium de Rodié 

 Nom scientifique: Erodium rodiei (Braun-Blanq.) Poirion 

 Famille: Géraniacées 

 Répartition mondiale:  endémique des Préalpes provençales, 
uniquement présente en France, dans les Alpes-Maritimes et le Var 

 Ecologie: parois rocheuses et pelouses rocailleuses 

 Menaces: risque de destruction par l’extension de carrières ou 
élargissement d’infrastructures routières 

Aire de répartition générale de l’Erodium de Rodié 



 

Comment la reconnaître? 

 Protection: espèce protégée sur l’ensemble du territoire français 

 Statut UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature) : 
vulnérable (VU) en région PACA et en France 

 Hiérarchisation des taxons en région PACA : espèce à très fort enjeu de 
conservation (priorité 1) 

 ZNIEFF (zones d’intérêt écologique faunistique et floristique) : espèce 
déterminante en région PACA 

 Aspect général: plante vivace herbacée de 10 à 40 cm de haut, à souche 
ligneuse 

 Feuilles : vert vif, nettement pétiolées, étroitement découpées en fines 
lanières 

 Fleurs : roses à mauves, d’environ 3 cm de diamètre, à 5 pétales, réunies 
en fausse ombelle axillaire de 2-8 fleurs 

 Fruits : regroupement de 5 akènes prolongés par un bec de 3 à 5 cm 

Quels sont les statuts de l’espèce ? 
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Devenez acteur de la biodiversité en 
observant cette plante près de chez 
vous: 
 

• Intégrer la préservation de l’espèce 
et de son habitat dans votre quotidien 

 

• Ne pas planter d’espèces exotiques 
envahissantes à proximité 

 

• Transmettre les observations de 
l’espèce au gestionnaire du site 

 

• Pratiquer une gestion raisonnée du 
site en adaptant le matériel, la hauteur 
de coupe (>30 cm) et la période (entre 
septembre et février) 

Cette plante est protégée, elle ne doit 
donc pas être détruite. Il faut  donc 
éviter:  
 

• De la cueillir 
 

• De la piétiner  
 

• De détruire son milieu 
 

• D’utiliser des herbicides 
 

• De pratiquer la fauche sur ses sites 
entre mars et fin aout avec une hauteur 
de coupe inférieure à 30 cm 

Devenez acteur de la biodiversité 

Pour obtenir des informations complémentaires: 
www.silene.eu                 www.cbnmed.fr  
www.invmed.fr                      www.pnr-prealpesdazur.fr  
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